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Société de Construction Canadienne

DE MONTREAL
\:iTiCLE l^^r La présente Société est constituée sous le

nom de *' Société de Constritction Canadienne de MonU
réah" en vertu des 12 Yic : ch : 57 14 et 15 Vie : ch : 23

18 Vie : ch : 116.

Art. 2c L'objet de la Société est d'aider ses membres h

acquérir une propriété foncière ou ii bail ornphitéotique et

de libérer les dettes ou hypothèques sur les propriétés qu'ils

ont déjà ou pourront avoir, de leur permettre de recevoir

d'avance le montant de leurs actions eu fournissant une bonne

garantie et de fournir ;i ceux qui ne désirent pas recevoir

d'avance le montant de leurs actions, les moyens de placer

de petites sommes d'argent, d'une manière sûre et rémuné-

rative.

xVrt. P>° Tout Tardent qui sera de temps l\ autre souscrit,

payé ou donné à la Société pour son usage ou son avantage

ou qui lui appartiendra de quelque uuinière que ce soit, sera

ronsacré et employé en premier lieu li des prêts ou avances

îinx différents membres ; ii couvrir les dépenses nécessaires

(le la Société, à l'achat des parts de ceux des membres qui

désirent se retirer do la Socié* ', tel que ci-après pourvu, et

au paiement, lors de 1 '(expiration du terme de chaque classe

successive de la Société, de la vidc^ur entière de telles parts

ou actions qui alors n'auront pas été avancées, mais nul mem-
bre n'aura le droit de recevoir, à titre de prêt ou d'avance,

plus que le montant de l'action ou des actions qu'il aura

prises.

S'il n'a pas été disposé des f.iiils en faveur des membres,

ils peuvent être ])lacés autremeiit h. la discrétion des direc-

teurs, pour le bien de la Société Jont les membres peuvent

toutefois réclamer l'avantage.

Art. 4'* Le nombre des parts £era illimité de la valeur

de cinquante louis courant, chaque, payables, par versements

mensuels, de cinq clieiins par action, le premier lundi de

chaque mois, h C(;iv.menc( r dn prcr'cr lundi du mois d'A-

vril prochain, et pour le terme entier de dix ans, ou, quand

]f- premier lundi sera un jour de feie, le jour suivant.
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recteur,,, payeront un droit d'cutréJde cinïctlilirp'rt
Poifrm'irftTrV"-"!"'"

'^"' '^^•«"•«•••'«0 retirer do la f^ociéfé

ti«r do ses versements mensuels déià na.l pf^l '
i

•
I

icteursrnr
'^"7' ^"'^'^ ^^^r.eme.ts ont e'té faits, I d':lectcuih sont par les présentes, autorisés de iui n',ve,. nn fnteret proportionné aux profits faits In dîMnf ' '^.-^

1

t!: t::irr;:"Vd.i;'':"ro T' f -i^?-^:»" S
Piif.,r>fc ^f r j ^ «^ ^'^"^ ^ ordre de saréc amatîon • le^entants et veuves des membres 'd^ot^n^^

^"iiuon
,
its

toujours, le droit de priorité
^^''"^'^^^.. ""^"^"^ cependant

Art. 7\Les actionnaires qui dé^irernn+ fmVr. ,v ^ v ,

uicnt un dépôt d'aro-or.f r.,^/*;' 1
.^^^ m^.mediate-

chaque action enijiruntéel if!» ,U .,r, "S '''^, ,'''"« l^onr

paiement de 'leursjWrSnt "^e «r^n.o.f d.^:^';"
•""

intérêts «.r le montant ainsi dérô^lau tnn- i " "''

cont calculé mensuellement Vceu^.^«,i TJZn,% "''
^'"fmontant entier ou partie dA-eljyf--^/^ ''™"''' '''

eu plusieurs parts auront ctot^'f " -r""'
'"5 ""'^ P^''*

faction, d'apî^s «^ ti^î^V ï'^bK ""'•
''"

leurs. '^J"'^^^ ciaojie par les Qjrec-

^ifi Art. 8^ Les^direofpnrv; ,]r> io v .,•'> *

ser le montant des revenus rntici..é^- d? .'"''''"l'^f^' ^^pas-

^*x mois qui .uivront inn-^é^Crtï itte^^lî: t^ e?;"ruS
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Ces emprunts ne pourront titre faits que du consentement

de la 'majorité du bureau des directeurs.

. .'Art. 9" Les uffaires de la Sociétë seront sous le con-

trôle et la direction d'un bureau de sept directeurs dont
quatre formeront un quorum, et qui choisiront entr'cux un
précii.Ient et un vice-pré.iidout. Chaque directeur devra
posséder au moinn trois parta. Aucun directeur, tant qu'il

sera en chnrge et avant six mois du jour qu'U en sera sorti,

ne pourra i^tre employé comme trésorier, notaire, inspecteur,

auditeur ou avocat de la B0ci?té.

AiiT. 10- Eu l'iîbscncn du président et du vice-président,

les directeurs ])résentH à une assemblée du bureau, auront le

pouvoir d'élire un président pro tc?7iprjre, et, avec ce prési-

dent, pourront transiger les affaires de la Société aux jours

lixés i:)our les assembléer^ du bureau.

Art. 11'" L'e cction des directeurs se fera au scrutin à la

majorité absolue des votes. Tout membre présent ou ab-

sent, pourra être élu directeur. Il faudra {-ire présent pour
voter.

AuT. 1 2^ Los directeurs demeureront en charge jusqu'h ce

que leurs successeurs aient été élus, à moins qu'ils ne cessent

de l'être par leur résignatioa ou aucune des causes suivantes,

savoir : décès, absence aux assemblées durant trois mois
couiécutif-ï, insolvabilité, banqueroute, et arrestation pour
crime ou délit. Tout directeur, se trouvant dans un de ces cas,

sera de fait démis de sa charfre, et le bureau de direction le

remplacera à u.ie assemblée spéciale convoquée à C2t eiîct

par le président.

AîiT. 13" Les dii'ecteurs peuvent faire avec l'une des

banques possédant une charte et fesant des affaires à Mon-
tréal, tels aïrangeinents pour le dépOt d'argent et des va-

leurs appartenantJi la Société, et pour la transaction do

toute autre affaire de finance qui de temps à autre pourront

leur sembler nécessaires.

Art. 14^ Une assemblée générale, semi-annuelle, des

membres se tiendra au bureau de la Société ou h tout autre

place que le bureau désignera, le premier lundi du mois de

d'Avril et ai mois d'Octobre, chaque année, commençant
en Octobre prochain (et dans le cas ou :'o seraient des jourg

d« f«ta, It jour «aiTant) dan» le but d'élirt d»i dir«<3tôurs
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'géudnU, ayant rapport à '"^ ;é?'« ^.^Il se.^' eoumis un
^uuc dos dite. ussen>V.;.es .e,..wn„uc.M.^

^^^.,^,^

rapport cla.i- ot '^«"'1' j^ ' ^^-^ f,!i;"„,. de co. rapports

JS^r^^'^ltt^Se'Ï1;;;' udUou. ..o..... par le.

'''Clû-^ Des a^scnblée:, générale.
-'--'^-''-^J^i;'.

des directeurs, eoa;mc ci-devaut •",'=';^
.O""^)

^^^^^^ut ay„.t
par une uugorité de.s membres P''^'^'^^;' '\XaT,im, nicin-

.ne voi-v prépondérante; pourvu (luo, loisciac umj m

C c demau leront, le. votes se prendront au neru
,

•
A.T 170 Un trésorier sera nommé i>av les dueeteur*.,

• r ., U i le-, devoirî* de secrétaire, et qui, avant

Srt offi: : dlnni "eux cautions, de ^as moins
^^r:e,. cin..pteloui. errant eba,>^po^^ c.-

^r:£::i S?;.; U ^«ir de trois eents ,o,ns eo,.

™^ ^^ -^^f»t^::;rSîrSo;^^:s:v::\î:!^.:^::

Art is^ Le secrétaire-trésorier aura le pouvoir ae rc

( r'i au^si un livre où tous les argeins rcc.us et P^^;-^"^;
'"

?•
i B n^rentr'^s réinilièvement et correctement, et û depo-

iail.
r^|^\\\^^;^

:'
'

,f^,.|, .,,.,ents qu'il recevra, quand ils se

Fera a ia baufiue lou,-^ Tci.5 cii^..^cu».. ^
i vKv>a nmiront

i>..onleront à il somme de clou.e, lou.s, dix cUelu s, coura.it.

.. ' ._-.. .^^nnf rlp In Banane,
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deux directeurs. Toits billets proniissoircs devront etr«

HÎ'^nëïJ do li- même niaîiiiTe, et tous clu^ques, traites ou

ordres devront être faits ;i l'ordre de la personne u la-

([uelle ils auront été donnes ou aecordés.

AuT. 20« Les procédés de la société seront entrés dans

un livre de minute on détail en la nianicre (jue le bureau

des directeurs l'ordonnera de temps ^n temps ;
telles entrées

seront signées par le président, vice-président, ou président

pro tempore, ainsi (lue par le secrétaire-trésorier.

Art. 2P ho nom et le lieu de demeure de chatiue ac-

tionnaire seront entrés dans un registre (;ni sera tenu à cet

clïet.

AnT. 22e Un avocat sera nommé, (possédant au moins une

part) (lui transigera tcL s afliiires de la société dont les di-

recteurs pourront le chaivircr. Il fera un exam w exact des .

titres des propriétés offertes pour sûreté de la société auisi

(lue de tous autret^ documents y relatifs, et, dans tous les cas,

il fera un rapport par écrit sur Ui validité des titres, et s ils

sont suffisants pour les besoins de la société. L'avocat re •

cevra un honoraire raisonnable qui sera fixé par les direc-

teurs.

AiiT. 23e (Jn notaire sera nommé, (possédant au moins

une part) qui préparera toute obligation et autre document

nécessaires à V^ société. Il recevra un honoaaire raison-

nable fixé par les directeurs.

Art 24« Il y aura un ou Dlusieurs inspecteurs (possédant

chacun une part) duiit le devoir sera crexaminer et détor-

miner la valeur de toutes propriétés offertes a la société

comme sûreté pour prêts ou avances, et de faire apport de

leurs opinions par écrit, et assermenté, chaque lOis que les

directeurs le jugeront à propos. Pourvu que les directeurs

pourront dispenser, dans des cas spéciaux, d'un tel examen

et raoport—et pourront de plus, lorsque les propriétés

offertes comme sûretés seront situées h la campagne, nom-

mer des inspecteurs pour l'occabion. L'honoraire de 1 ins-

pectreur sera fixé par les directeurs, et les honoraires de

Pavocat, du notaire, et d« l'inspecteur seront à la charge de

l'emprunteur.



li

s

S

[ !

^
AUT. 25e Chanue mpnil)re qui Ibr.i défaut d'exécuter h

î-éc^liéance le paiement dos verBemeiUs inensuuls pniera

od par action pour le premier mois,
nd par action pour le .'ii'coud m:. s,

Is par action pour le troisii ir.e moi?,
on doublant i'aniondo pour chaque mois .suivant, jusqu'à
l'ex.jiraiioii dep. prcniiers six nioi;-', et, si alors les arrérages
ne font pas payén, tous profn^^ et intérêts sur telles part ou
parts s^Tont; conil qués ; cVst-à-diro que le nienibrc recevra,
:-.nu3 intérêt, le nioiitant mt de ses sou&criplions meii.'^uelles

payées en déduisant tontes amendes, intérêt on confiscation,
qui seront fins, et aussi une confiscation de dis ehelins par
action, ci; il cessera d'être membre. L'emprunteur paiera
une .'imende de un chelin, courant par louis, par nmis, sur les

arrérages, jusqu'à la pouisuite légale.

^
AuT. 2G- Ilion do contenu d;nis 1-article précédent n'em-

pêchera les directeurs, a'ils le jugent à propos, de pour-
suivre en justice le recouvrement des dits*arrérac;.s de
versements et amendes.

Art. 27^' Chaque membre qui changera de résidence sera
tenu, sous un mois après, de donner .ivi's, par écrit, au secré-
taire do tel cliimgement, et du lieu de sa nouvelle demeure
et adresse, à défaut de {|uoi, il payera une amende de un
chelin, courant.

Art. 28' Le bureau des directeurs pourra fixer de temps
eu temps un ou plusieurs jours, pour la disposition de tels

tonds que la société pourra avoir à prêter ou avancer et
dont il sera donné avis dans les journaux.

Art. 29^ Chaque personne désirant empninter, h moins
qu'elle ne produise, sous quinze jours des sûretés satisfai-

î^untes au bureau des directeurs, sera passible d'une amende
de 5s pour chaque action à être empruntée, et elle devra
déposer en enregistrant son nom comme soumissionnaire,
nne somme d'au moins quinze cheliiis pour frais légaux, etc.

Atit. 30^ Lo bureau des directeurs pourra à sa discrétion
cieceptcr des sûretés sur des propriétés situées en au -an lieu
«.lans les limites du Bas-Canada.

Art. Si' [Après l'inspection des propriétés proposées
l'acquéreur ou emprunteur devra, si la sûreté est approuvée,
exécuter une hypothèque, obligation ou transport à la Sfitii-
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faction des directetirs'ët à ses propres dépens, ponr Msnr^r

les argents avancés, avec intérêt, et aussi le montant du

paiement des souscriptions mensuelles ordinaires et toutes

amendes et confiscations qui pourraient être encourues, et

payera aussi les frais d'enregistrement, lors de l'exécution du

dit acte.

Art. 323 Après que telle hypothèque, obligation
^
ou

transport aura été exécuté, ensemble avec telles polices

d'assurance,* et autres sûretés que les directeurs pourront

requérir, celui qui aura consenti une hypothèque, obligation

ou transport, pourra aussitôt recevoir le luontant de l'action

ou des actions avancées en entier ou en déduisant le bonus

convenu et payable sur icelui et suivant la convention.

Dès lors l'emprunteur continuera de payer chaque mois,

jusqu'à la fin du terme de la classe dans laquelle il aura

ainsi emprunté, une somme additionnelle (tout bonus y

comoris) "de huit clielins et quatre deniers, pour la jouis-

sance de chaque part à \w avancée, et cela en sus de ses

obligations comme membre, formant ensemble la somme de

treize chelins et quatre deniers par chaque part.

Les directeurs pourront accepter en cas de concurrence

parmi les membres, (s'ils le jugent indispensable,) et retenir,

immédiatement, un bonus (en outre de celui compris aux

paiements mensuels ci-dessus en dernier lieu fixés) une fois

pavé, n'excédant pas une somme égale h deux pour cent par

an!i—il leur sera aussi loisible de faire des avances de cin-

quante loids, courant, par part, pour des termes ou périodes

d'une à dix années, devant être remboursées par paiements

mensuels ou autres paiements périodiques, le tout d'après

certoine échelle proportionnelle, basée sur les règles do

paiements ci-dessus, et à être établie par les directeurs.

Art. SB-^ Si un emprunteur désire décharger sa propriété

d'une hypothèque crée en faveur de la société avant l'expi-

ration du temps pour lequel il aura contracté un engagement,

il lui sera permis de le taire en payant tous les arréragea

dûs, soit sous forme d'amendes ou autrement, jusqu'au jour

du rachat de telle hypothèque, et à telles autrw conditioni

que les directeurs jngWont h propos de fixer.



I 1

— 10 —
Art. 34e Tout membre emprunteur de la gociété pourra

substituer h ses frais, du cousentement des directeurs, toute
autre propriété pour sûreté de la société au lieu de la pro-
priété originairement hypothéquée.

Art. 35e Toute personne entrant dans la société après
Bon commencement ou sa fondation (excepté un cessionnaire,
légataire ou représentant légal) payera le montant entier
des souscriptions, qui aura été pa;yé par les actionnaires
originaires depuis la date de tel commencement, avec l'in-

térêt, composé mensuellement, h un taux et d'après une
échelle qui sera établie par les directeurs.

Art. 36e ^es directeurs pourront, à leur discrétion, ou
employer l'argent qu'ils recevront en vertu des transports
d'assurances par les emprunteurs, ou partie d'ioelui, à ré-
parer les dommages faits à la propriété, ou le retenir et
Pappliquer en tout ou en partie, comme ils le jugeront à
propos, à la liquidation du montant qui sera dû par les em-
prunteurs h la société, et paieront le surplus, s'il y en a, à
Temprunteur ou à tout autre personne qu'il pourrait auto-
riser par écrit, h recevoir toute telle somme.

Art. 37e Tout actionnaire pourra transporter sa part ou
ses parts en faisant faire une entrée de tel transport dans les
livres de la société, de telle manière que les directeurs l'or-
donneront et sur le paiement de la somme de deux chelins
et demi^ pour chaque part ainsi transportée et de tous arré-
alors dûs

; et là-dessus le cessionnaire (après avoir payé le
droit d'entrée ordinaire de cinq chelins par action) aura
droit il tous les privilèges de l'actionnaire originaire—celui
qui transportera dans la première année payera la somme
de^dix chelins, ourant, par part ainsi transportée.

Art. 38« En cas de mort d'aucun membre, le légataire
ou représentant légal de tel membre décédé, qui voudra re-
tirer le montant de sa part ou de ses parts, devra, avant
d'avoir droit aux privilèges d'un actionnaire originaire, pro-
curer son lieu de demeure, et les particularité* s de son titre,
pour être enregistrés dans les livres de la société et exhi-
bera en même temps le testament ou vérification d'icelui

;

ou fournira des lettres d'administration (suivant l'exigence
-.-•.i ^.x.=y j.-..ui i iiicpcvwua VI iii Buiioiaci-ion aee airecieurs, et

I
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payera pour tel enregistrement la somme de deux clielius et

demi pur action.

AuT. 39<2 Les directeurs élus lors de la formation de la

société, aussi bien que ceux (jui seront ci-après éius, seront

indemnisés, à nicme les fonds de la société ou autrement,
pour toutes dépenses ayant rapport à la tbrniation, conduite
et direction de la société.

Art. 40-" Afin d'assurer à la société le remboursement
du montant des parts avancées à aucun membre d'icelle

ainsi que les intér^^ts, amendes, confiscations et les charti-es

casuelies, l'emprunteur devra, lors de l'exécution de son
acte d'hypothèque, à moins qu'il ne soit décidé autrement
par une résolution spéciale des directeurs, assurer, contre les

accidents du feu, à une ou plusieurs compagnies d'assurance

à Montréal, pour le montant entier de son obligation, la ou
les propriétés érigées sur ie lot et prémisses hypothéqués h la

société, pour sûreté du paiement de son emprunt, et il devra
ensuite, jusqu'à ce que l'obligation soit ivayée en plein, con-
tinuer de taire assurer la dite propriété connue susdit ; il

devra aussi en mêms temps faire un transpo t de la police

ou des polices d'assurance h la société. Et si le dit em-
prunteur omet en aucun temps d'effectuer, de renouveler ou
de transporter telle dite police ou polices de la manière sus-

dite, alors les directeurs auront le pouvoir d'efîectuer et

renouveler les dites polices ou d'assurer les droits et intérêts

de la dite société sur les lots et prémisses hypothéqués comme
susdit, à même les fonds généraux de la société, et l'em-
prunteur paiera et remboursera, h demande, h la société, le

montant de telles primes, avec intérêt sur icelles, aux taux
de six pour cent par année et une amende de vingt par cent
Bur le montant ainsi payé.

Art. 41« Dans la vue de fournir une occasion fréquente
de souscrire sans avoir à payer des arrérages considérables,
et une prime correspondante aux profits déjà faits de la so-
ciété, les directeurs sont autorisés d'ouvrir, de temps en
temps, une classe ou liste distincte des membres, chacune
desquelles coiitinuera pour le terme de dix années ou eent
vingt paiements, à moins que le membre ne se soit retiré
précédemment, tel que pourvu par les règles ci-dessus, et

I
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rinterraîle entre chaque classe sera pour le pré§ent d*nn an,
k coiupter du jour du paiement.

AiiT. 42*^ Si les directeurs deviennent incapables de dis-
t>08er des argents en mains aux taux ordinaires, ils pourront,
s'ils le jugent avantageux pour la société, appeler une assem-
blée spéciale des membres, et leur annoncer le fait, et leur
nioxitrer la proportion des profits qu'ils considèrent juste et
convenable de payer aux membres Eortants ; et, si l'argent en
mains n'est pas alors pris volontairement, soit par emprunt
au taux ordinaire, soit par achat aux conditions proposées
par les directeurs, ils procéderont au scrutin, en présence
des membres de telle aFsembléc, et de la manière qu'il» le

décideront, à la disposition d'autant de parts séparément et
une à^ une à la lois, suivant que l'argent en mains pourra
couvrir de parts non avancées, et la personne ou personnes
que le sort marquera comme devant prendre la part ou
parts, devra sous du. jours ou se retirer ou emprunter de la
société au montant des parts marqué par le sort, suivant les
conditions précédcmmeiil établies par les directeurs.

Art. 43e Dans le cas ou l'emprunteur négligerait, pen-
dant six mois consécutifs, de payer ses versements mensuels,
intérêts ou amendes, etc., les directeurs pourront ou en
poursuivre le recouvrement en justice ou louer l'immeuble
hypothéqué et en percevoir les fruits ou revenus ou le vendre
pa. encan publi?, suivant Pacte provincial 14 et 15 Vict.
ch. 28. Le produit sera appliqué d'abord au paiement des
frais encourus pour parvenir à la dite vente et au rembour-
sement de tout le montant dû par le dit emprunteur, auquel
la balance, s'il y en a, sera remise.

Art. 44e Les directeurs nommeront, s'ils le jugent à
propos, des agents pour obtenir des actionnaires dans le»

différentes parties du district de Montréal.

Art. 45'' S'il appert aux directeurs, en aucun temps, que
les profits de la société seront plus que suflisants pour réa-
liser le montant de chaque part dans le temps spécifié, tel

surplus de profits sera approprié par les directeurs équita-
blement et également entre les membres emprunteurs et non
emprunteurs en forme de bonus, en proportion du nombre de
leurp part« et du temps pendant lequel ils les auront poigé-
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dées ; mais si les dirtcteurs jugent à propos, pcfTir VftTMitage

et le bien être de la soc' ^té, de mettre à part un tiers, ou

moins, de tels profits pour des objets imprévus, ils auront

le pouvoir de le faire, et telle portion dos dits profits comme

susdit formera partie du fonds général de la société, aucun

bonus ne devant être payé à moins que chaque part soit

réalisée ou retirée.

Art. 46o Attendu que les circonstances peuvent ci-après

rendre expédient le chaiigement de la durée de dix ans

pourvu par les règles pour chaque classe de membres :

Les directeurs sont autorisés à Pouverture d'aucune nou-

velle classe, de fixer telle durée qu'ils jugeront propre, et de

déterminer le paiement mensuel relatif, requis pour atteindre

la valeur de la part suivant telle durée, ainsi que le paie-

ment mensuel payable par ^emprunteur.

Art. 47e Les directeurs pourront déterminer en aucun

temps de discontinuer Pouverture de nouvelles classes, et do

f^iire ainsi terminer la société à la fin du terme de la plus

longue des classes, et ils auront le pouvoir de faire telle

augmentation raisonnable, suivant que les circonstances de la

société le requerront de temps à autre, dans la proportion

des profits payables aux membres sortants, de manière à ce

que le nombre des propriétaires, ou des actionnaires non

payés soit réduit aussi rapidement que le revenu pourra le

permettre, et en augmentant d'une manière équitable, les

profits pour les membres qui demeureront le plus longtempi

dans la société.
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CAP. LVIL

ACTE
Pour encmirayer VétaUissemeiit de Sociétés

de Construction dans le Bas-Canada.

[25 Avril, 1849.]

ATTENDU qu'il a été passû un acte dans la neu-
vième amidc du règne de Sa Majesté pour eu-

courager rétablissement. ie sociétés de construction
dans le Haut-Canada, et qu'il est expédient d'en-
courager l'établissement de semblables sociétés dans
le Bas-Canada, chaque fois que les habitants d'une
localité particulière désireront se prévaloir des dis-
positions du présent acte : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Heine,
par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et soua
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irelande,
Actcjjour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le (joit^verne nient du Canada : et il

est par le présent statué par l'autorité susdite, que
chaciuc fois et aussitôt que vingt ou un plus grand
nombre de personnes, dans quelque partie que ce
soit du Bas-Canada, seront convenues de se consti-
tuer eu une société de construction, et auront signé
et exécuté, sous leur sehig et sceau respectifs, une
déclaration exprimant leur désir et intention de se
constituer en une société de construction, comme siis-
dit,etaurontdéposé la dite déclaration entre les mains
du greffier ou proton, de la cour du b. de la Heine du
dit district, dans lequel telle société de construction
doit être établie et avoir son principal bureau ou
lieux d'aftaires, (lequel pour recevoir le dit dépôt,
aura droit a un honoraire de deux chelins et six de-
niers,) telles personnes et telles autres personnes
qui pourraient par la suite devenir membres de la
dite société, et respectivement leurs héritiers, exé-
cuteurs, curateurs, adjninistrateurs, successeurs et
ayants cause, seront établies, constituées et décla-
rées, et seront une corporation et un corps politique
et incorporé, sous tel nom et raison comme société
de construction quelles déclareront dana la dite
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liR société pourra
faire îles régie

-

lueiiî*. etc.

déclaration déposée comme susdit, être lo nom sous

lequel les personnes constituant la dite société dé-
siient qu'elle soit connue, aux fins de former des

souscriptions mensuelles et autres souscriptions pé-

riodiques de la part des différente membres de la

dite société, et en parts qui n'excéderont pas cent

livres chaque, (les dites souscriptions ne devant pas

excéder en tout vingt clielins par mois pour chaque
part,) un fonds ou capital destine à procurer à cha-

que membre les moyens de~ recevoir à même les

fonds de la dite société le montant ou la valeur de

sa part ou parts en iceux pour construire ou ache-

ter une ou plusieurs maisons ou demeures ou autres

biens fonds soit à titre de pleine proprié-lé ou à bail

eniphythéoilque, et dont la dite société s'assurera

au moyen d'hypothèques ou auLreînent, jusqu'à, ce

que le montant ou la valeur de sa part ou parts ait

été entièrement remboursé à la dite société , avec

l'intérêt sur icelle, et toutes les amendes au autres

paiemens devenus dûs par rapport aux dites parts
;

et il sera loisible aux différents membres de la dite

société de s'assembler de temps à autre, et de faire,

établir et constituer toutes les règles et règlements

convenables à sa régie, que la majeure partie des

membres de la dite société ainsi assemblésjugeront

à propos d'établir
;
pourvu que les dites règles ne

répugnent pas aux dispositions formelles du présent

acte, et aux lois générales de cette province ou à

celles du Bas-Canada, ainsi que d'imposer et d'in-

fliger toutes amendes raisonnables, pénalités et con-

iiscations aux différents membres de la dite société

qui contreviendront aux dites règles, et que la ma-
jorité des membres croiront convenables, et qui se-

ront respectivement payées pour l'usage et avanta-

ge de la dite société, en la manière qu'elle l'ordon-

nera, comme aussi d'amender et modifier de temps
H autre les dits règlements, suivant que l'occasion

l'exigera, ou de les annuler ou abroger et d'en faire

de nouveau, sous les restrictions contenues dans le

présent acte : pourvu qu'aucun membre ne recevra

ni n'aura droit de recevoir à même les fonds de la Pfovi«\

société, aucun intérêt ou dividende par forme de

rcve:*u annuel ou autre profit périodique sur aucune
part ou parts dans la dite société, jusqu'à ce que le

montant ou la valeur de ces part ou parts ait été

réalisé, excepté lorsque le dit membre se retirera,

suivant les règlements de la dite société qui seront

alors en force.

11. Et qu'il loit itatué, qu'il sera et pourra être La «ocliîté pourra
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loialblo à toute telle société de prendra ou recevoir
de tous membre ou membres toute somme ou sommes
de deniers par forme de bonus sur aucunes part ou
parts, pour l'avantage de les recevoir d'avance,
avant qu'elles aient été réalisées ainsi que tout in-
taret pour les parte ainsi reçues ou pour aucune
partie d'icelles, sans être pour cela sujette ou expo-
sée à raison d'icelles à aucune des confiscations ou
pénalités imposées par aucun acte du parlement,
ou par aucune loi relative à l'usure, en force dans
le Bas-Canada.

III. Et qu'il soit statué, que chaque telle société
devra et pourra, de temps à autre, choisir et nom-
mer un nombre quelconque de ses membres, lequel
sera déterminé ainsi que leur qualification p^-r des
règlements de telle société, aux fins de former un
bureau de directeurs qui éliront un président et un
vice-président ; et elle devra et pourra déléguer
aux dits directeurs tous ou chacun les pouvoirs qui
leur sont conférés par le présent acte pour être
exécutés ,• et les dits directeurs ainsi élus et nom-
més continueront d'agir en cette qualité pendant
tout le temps fixé par les règlements de telle socié-
té, les pouvoirs des dits directeurs étant préalable-
ment définis dans les règlements ; et daiis tous les
cas où les directeurs seront nonnnés pour quel-
qu'objet particulier, les pouvoirs qui leur seront dé-
légués seront mis par écrit et inscrits dans un livre
par le secrétaire ou le greffier de la dite société

;

et il faudra en tout temps une majorité des mem-
bres du dit corps do directeurs présents à toute as-
semblée pour concourir à tout acte qu'ils feront, et
ils agiront pour et au nom de îa dite société ; et
tous les actes et ordres des dits directeurs, en vertu
des pouvoirs qui leur seront délégués, auront la
même force et le méoie effet que les actes et les or-
dres de la dite société elle-même, à toute assemblée
générale, auraient ou pourraient a\oir eu confoT-
mément au présent acte : pourvu toujours, que les
procédés des dits directeurs seront entrés dans un
livre appartenant à la dite sociét» , et seront de
de teniDS à autre et en tout temps, sujet à l'inspec-
tion, à l'approbation et désapprobation, et au con-
trôle de la dite société, en la manière et forme que
la dite société aura ordonnée et indiquée, ou qu'elle
ordonnera et indiquera par la suite par ses règle-
ments généraux.

i V . Et qu'il âoit statué, que toute t(

être établit comme gosdit, déclarora

,

soc ici
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j)lusieiirs de tes dica règlements, diacuuo des tins et

intentionB dans lesquelles la dite Hociétô devra être

établie ; et elle prescrira également dans et par les

dits règlements, les usages et fins auxquels seront

rippropriés et employés les deniers qni seront de

temps à autre souscrits, payés ou donnés à la dite

société, ou pour son usage ou avantage, et ceux qui

on seront le produit, ou qui de toute autre maîiièro

appartiendront à telle société ; et elle spécifiera à

(luellcs parts ou partie de part, un ïnembre de telle

société ou tout autre personne aura et pourra avoir

(li'oit, et sous quelles circonstances ; pourvu toujours

que les dits deniers ne Leront pas employés d'une

manière contrairo. aux usay;es, intérêts et fins de

telle société, ou à aucuns d'eux, à être déclarés

eomme susdits ; et toutes teUcs rèjçlcs, tant qu'*;lles

continueront en force, seront suivies et mises à effet,

et les deniers ainsi souscrits, payés ou donnés, ou

prélevés pour l'usage ou l'avantapie de telle société

ou lui appartenant, ne seront pas distraits ni dé-

tournés soit par le trésorier ou les directeurs, soit

par tout officier ou membre de telle société auquel

ils auraient été confiés, sous telle pénalité ou for-

faiture que la dite société par aucun règlement im-

posera et infligera pour pareille oticnse.

V. Et qu'il soit statué, que tous les règlements

adoptés pour la régie de toute telle société, seront

inscrits dans un livre tenu à cette fin, lequel livre

restera ouvert en .tout temps convenable pour l'ins-

pection des membres de telle société ; cependant

rien de contenu dans ces présentes n'aura l'oflet

d'empêcher aucune modification ou amendement de

ces règkments pour la direction de la dite société,

en la manière qui sera de temps à autre prescrite

parles règlements de telle société.

VI. Et qu'il soit statué, que tous règlements faits

et établis de temps à autre pour la direction de la

dite société , et enregistrés comme susdit, seront

obligatoires pour les membres et les officiers dételle

société, et ses contributeurs et leurs représentants,

lesquels seront tous censés en avoir eu pleine con-

naissnce par la confirmation et renrégistrenient

susdit : et l'entrée de tels règlements sur le livre

ou les livres de la dite société comme susdit, ou une

vraie copie do cette en , collationnée sur l'origi-

nal et "nrouvée une vraie cobïû-. ser». reçue en preu-

T9 cl« t«li rèsl«ni«Qts recpo«tiT9îneut dfini tou« Un
•ai.

qut'llf» In si-riéi^

pRi éiabUv, etc.
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VU. Et qu'il soit 8tntu(5
, qu'aucun règlement

onrcgistn'i cornino susdit ne sera chan;ïo, ri.sciiidô

ou abrojié, à tnoiiis que ce ne soit à une assemblée
générale des îuembres de telle société , convoquée
par le secrétaire ou président de telle société, à la
suite d'une réquisition à cet efïat d'au moins quin-
ze membres de telle société; laquelle ré(^uisition
indii^uerii les objets pour lesquels la réunion est
eoiivo(iuée, et sera adressée au président et direc-
teurs ; et sur ce, chaque lueinbre sera notilié du
chang-ement par la voie do la poste, dans un délai
de quinze jours ; et telle assemblJo devra être com-
posée d'au 'iioins un tiers des actionnaires , dont
les trois quarts devront concourir dans telles modi-
lic.itit)ns ou abrogations.

Vin. l']t (ju'il soit stritué, que les rè.ïlements de
toute telle société, spéciliei'ont le lieu ou les lieux
auxquels la dite société aura décidé de tenir ses as-
semblées, et contiendront des dispositions relative-
ment aux pouvoii-s et aux dev(»iis des meir.brcs en
i;énéral, et des olliciers qui serojit nonunés pour di-
riger les aiïaires de la dite société.

IX. Et (i[u'il soit statué . que les directeurs do
toute telle société, devront et pourront de temps à
autre, à une de leurs assemblées ordinaires, élire et
iiouiiner telle ))ersonue uu personnes, pour être oiii-

cier.s de la dite société, qu'ils jugei-ont convenables
et accorder tels salaires et émoluments qu'ils cioi-

i-ont H propos, et payer les dépenses nécessaires qui
seront encourues pour Tadministrî^ion des aftaires

de la dite société ; et ils devront et pourront de
temps à autre élire, lorsqu'il sera nécessaire de le

taire pour r^'niplir le but de cette société, pour tel

espace de temps et pour telles lins qui seront éta-
blies et tixécs par les règlements de la dite société,

et ils pourront également de temps à autre déchar-
ger telle personne ou personnes, et en élire et nom-
mer d'autres à la place de celles qui donneront leur
démission ou décéderont, ou seront destituées ; et

tous et chacun les dits officiers , ou autre personne
quelconque qui sera nommée k une charge se raj)-

portant ou concernant la recette, le maniement et

l'emploi de toute somme de deniers prélevés pour
les fins de la dite société, avant d'être admise à se

charger de l'exécution de telle charge ou devoir,
s'engagera par un acte d'obligation, sous telle forme
et pour tel montant qu'il plaira aux directeurs,

avec deux cautions suffisantes, de remplir ûdèiement
let dtvoirs do la di td chargo d« confianoe, et de reu-

Il iti
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et
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lueiii IfK, elc.

dro un compte cxaH ff-lon les règlements do la dite

Hooiété, et (le lour prètor obilssauce eu toutes nia-

tlcivs i:gltiuK'd.

X. Et qu'il Hoit statu-j, qu'il sera et pourra otro

loisible à l^ d\tQ so^iétt:', d^iceoptcr et posséder des ...^ ^ ,._,

bieurf-tbndd eugagéa Oonâ fide, ou hypothéqués en h.i)..iii«?.iuu. en

faveur de la dite société, ou trauspoi-té.s à icellcH,
:;^, ';;;,,̂ j;''ij";;;î..

ou des garant'cB sur iceux, ^uit pour ^^arautn- le
;„,.„i ^,,8 iKiri^.

paymeut d'..'8 parts souscrltca par les membres, ou

pour !i;araiitir le payement de tous prêt-souavaiicei*

faites' par la dite société ou à elle dus : et elle pour-

ra poursuivre eu vertu des dits en<ï.^<i;^nne(l^s, trans-

])orts ou autres garanties, 1o recouvremi'ut des de-

niers ainsi garantis, soit en loi, soit on équit)5, ou

autre:neu(,'et la dite société aura lepoavoirde pla-

ce: au nom du prc'isident et du trésorier pour le

temps d'alors, tout exédî-.nt de deniers, dans les

fonds de toutes banque:5 incorporées ou autres ga-

ranties publiciues de la province ; et tout dividendes

et intérêts et l'evcnus en provenant, seront mis en

lii^ne de compte, et employé?^ i\ Tusai;;»: de ladite

s.iciété suivant ses rè/ikments.

X[. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne

noTiimée à une charge par la dite société, aura en-

tre ses mains oa dans sa possession dos deniers ou

eiVcts, des titres on 'les obl!,«i;ii lions appartenant ù la

dite société, et à elle confiés en v«;rtu de son dit

otii-.'O, et que telle personne décédera , ou ton'.bcra

en déconfiture, ou deviendra insolvable, ses héri-

tiers, exécuteurs, curateurs ou administrateurs, ou

ayants cause, ou toutes autres personnes légalement

autorisées, délivreront dans les quinze juurs après

demande faite, par ordre des directeurs do la dite

Bociété, ou de la majeure partie d'entre eux, pré-

sents H une assemblée des <lirecteurs, toutes choses

appartenant à la dite société, à telle personne que

les dits directeurs désigneront, et paieront à même

les biens-fonds, valeurs commerciales ou effets de telle

personne, toutes sommes de deniers restant dues,

oue telle personne aura reçues en vertu de sa dite

(•harge, avant le ^laiement de toute autre dette
;

et

tels valeurs commerciales, bleus-fonds et ctiets, se-

ront, en conséquence, affectés an paiement et acquit

<le ces deniers ;
pourvu toujours, que les dits de- iroviso

niers ne seront pas payés ou acquittés au préju-

dice d'hypothèques ou privilèges sur biens-fonds,

ou de liens ou privilèges sur des bien-meubles

ieulement, dûment coniieutii préalabl*iiiint à i»

nomination d« tel oflBcier.

Nr^uierc (Ifl pri

(H^der (jUMUtI lUi

o'iicier iir la » -

(lU di;vii.'n(!ra

iiis;-h:ii le.
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XII. Et qu'il soit statué, que tous biens-fonds et

héritages, urgent, iiiarchandiEts, meubles et cilctH

quelconques, et loin titres, obligations pour déniera

et autres instruments portant obligation , actes ou

titres, et toucii aulrt^s* eubt:^, et tous droits et récla-

juations appartenant à la dite tK^ciôté ou en sa pos-

session, serojit investi» dan« la joriïonne du prosl-

dont et du trésorier de la yociùté pour io temps

d'alors, pour l'usage et l'avantage de la dite socié-

té et de K'S divers mcmbrci'., leurs héritier;', exécu-

teurs, curateur!:;, administrateurs ou ayautn cau.st,

suivant les réclamations et droits respectifs de cha-

cun d'eux; et aprti"* le décès ou dérnih^ion de tout

préfiident ou trésorier, ils seront inves'tis dans la per-

sonne du pvésiient ou trésorier qui leur f-r,ccéder:i,

tel qu'ils Tétaient dansla per.sunue duprosident ou du

trésorier précédent, et a\ec les mêmes garanties

Siins qu'il y ait besoiu d'aucune cession ou transport

quelconque ; et seront les bions-fonds, valeurs a
ellets ci-dessus mentionnés, et toutes actions et pro-

cès y relatifs, tant au civil qu'au ci'in)incl, en l-oi

et en équité, considérés eteensé*î, et seront en toute

telle procédure (lorsqu'il hcra nécessaire) déclarés

la propriété des personnes nommées aux charges

de président et de trésorier, sans autres désignation

et telles personnes seront, et sont par les présentes

autorisées à intenter ou à défemlre, ù faire intenter

ou défendre toute action, procès ou pciursulte crimi-

nelle ou civile, en loi ou en équité, relatifs à. toute

propriété, droit ou réclamation susdite, appartenant

ii, ou possédé, par la dite société ; et dans toutes

les causes concernant les propriétés , droits ou ré-

clamations susdites de la dite société, ils pourront

poursuivre et être j'oureuivis, plaider et hq (.-•fendre

en leur propre nom comme présider,*: et tré. ; rier h\

la dite société, sans autre désignation ; et telle ac-

tion, procès ou poursuite, ne serf, discontinuéo ou

îuise au néant par le décès , ou la démission do

leurs charges de président et trésorier, mais conti-

nueront sous la nom propre des personnes qui auront

commencé les dites actions ou procès , nonobstant

toute loi, usage ou coutume à ce contraire ; et tel

président et trésorier qui leur auront ainsi succéda,

Bcront taxés et auront droit aux mêmes frais, que

ei l'action ou procès avait été commencé eu leur

nom, pour l'avantage de la dite société , ou pour

être remboursés h. même, ses fonds.

XIII. Et qu'il soit statué, qu« dans toutei lu
attiom, proc#f «t pouriiuit«f «ommt luidit, 1» •rrw-



taire (U lA dite Booiôto tora un tâmoin compétent,

, .i.in.l \nn\ moine il s-.crait ou inèmo temps le tréso-

rier de la aito aoci-'5té,et qinnd môme son nom

'inrait étô inayré dans li dite action ,
procès ou

poursuite , en sa quaVitt) do trésorier comme sus-

dit.

\IV. Et qu'il Koit slaMi:-, cjuc le président, vico-

r.rOsltlcut et dircoteuvs do toute t:llo sociGto, seront

en leur qujilité privée, exonôros do toute rcsponsa-

bllita relativement aux obligatioui de la société.

XV. Et ou'il soit statué, que les rèj^loments do

la dito Haciété pourvoiront à ce qu« son trc^onor,

on autre onicinr principal préparera ou fera prépa-

rer, au moins une fois Vannée, un état Koneral dos

fonds et elfets apparten:iut à la dite socioto ,
speci-

liant en la G;arde et possof^siou de (^iv les d-.ts tout ;î

ou effets seront alorn de mémo qu'un compte^ de

toutes et chai-une les diverses sommes^ de deniers

rer-uesoudépcna'ies par la dite soci^éte o'/ en son

nom, de-.uis la publication de l'ctat ponodiquo

V," «ce lent : et toat tel état pihModiquo sera altesto

>.iv doux on plusieurs membres de la dite soeiotr

{u)mui:îs auditeurs pour cet objet, lesquels auditeurs

ne seront noint directeurs, et sera contresigna par

le secrétaire ou -rcflier de telle f ^^'^t;. et chaque

in-mbre oura droit «le recevoir de la dite société,

une copie de tel état nhnolique et sans aucun

fi-ais.

XVI Et qu'il soit statué, que rien de contenu

dans le prisent acte no préjudiciera ou ne sei-a m-

t-rnrét5 de Manier- à préjudicier à aucun des droits

ouprivilè-es co.itérés u la - Société de construc-

tion de Montréal" en vertu de l'acte passc, dans la

linitièmo année du rè?:nedoSa?iIajesto, et intitule :

'f-tc ^our Vincormraiion de certaine individus

Tais h nom. et raison de la - Société di constnic-

Uo^id<>Monirêairin n'affectera on aucune ma-

-, =nro le dit acte.

\.vnT Et qu'il soit statué, que les mots *• Bas-

Tauadu," dans le présent acte , si^rnifieront cette

partie de la province qui ^^\"^*"^t''^j'^t,,«,V
^'r'!,..''

province du 3a-Canada. et les mots - Haut-Cana-

da" cette partie de la dite province qui constituait

oi-de'.-nnt la province du Haut-Canada ;
le mot

'^'

^oc'sté," sera censé coraprendro et signifier des

pociét^s de construction ou institutions etaobes en

:.-.^ou;nnc of «mi« l'antorite du présent
, 1 _ .....X ^\^

h". prt'-«i(l''iit etc.

8t-ia (It'chaisé (l«

to'ite rt.'.»j)i»iisa-

Mlité n.lHtivi -

iritîiii aux («Slijfn-

L. trc..*>rier prë-

pireravin t^tai de»

uouéi.*..

Ré-t-Tvc (les

(ir.dîs de la >•.>-

riél<5 de coi.s-

Monlréal el tic la

8 Vkt. c. 9t.

vertu u

C'3u.''e. iulerpvé-

lutivc.

act«? 5 le mot''- règles," comprendra les \tM% r^g
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'^' ^t règlement*

; tout mot comporUnte nombre .singulier 8'éteiH?ra ot s'appIùfS V licv.cs pers(,nncs et cli08e.s aussi bien oa'fn'c stulo

JndAïUiis
,

et tout mot comportant îe o-enre moc,p„

rnff.neml
;

et le mot «' ^^'lr^,ntie./^.' 'temlra .f

MU' dos b,en8 meubles
;

et le présent acte at b tSes aubiiKs, les .ujcts naturaliîl^s et les leimnefta
,'

pour les soumettre à ses dispositions n„r '

ur' e ,donner droit aux avanlaoWqu'il as.uVe • 4 o rv^ acte sera interpreté^do L mJliôl^^ui' "^^^^

XVrn Kt qu'il.-oit.9titn-,ouo h m-'«-i'^ n-^fn^cra considéré con.me un acte nahii,:, ^7^ona!a^ ous com>s de loi et <î'équitâ eu cet^ pr;vineë o

^^ C^'T''^^''^
''''^''''^ ^"^^"^^'^ tel par tous M

in

14 & 15 Victoria, Cliap. 28.

ACTE
Pc

Misscment de sociétés de construction dam
le i:>aS'Cimada.

1

1- '^"iei. c. ô7.

[:2.4o.v>, 1S51.]

ATTENDU que dans ia dixième section d

- diie .ociéte ou tran.poi4^, à iceJle. ou'd(i iu an-



I

— 2Î^ —

. . ti- .ur ioaux. .oit pour garantir
[^J^^^'f^^- des parts souscrites par les membres ou PO«r ^a

- i"tntir le paiement de tous prêts ou avances faits

.. "Zu dite société ou à elle dû., et elle iK^v^n.

.' poursuivre eu vertu <les dits cngagernent tia .-

.. î^ort. ou autres cjanintios. le
^^H^'^'^îf'^^^Vou^^

- liers ainsi garanties, soit en loi, soit en equdu,

» ou autrement ; et attondu qu'il P^v.t se prese -

ter des difficultés eu eons.quen-e des ^^ "^^; [^
Lcédures suivies dans les cours ^^^^^^^
do 1-1 Drovinco, cuTUie sous le nom de Bas-Lanaaa,

et de 'absence des moyens convenables de mettre a

au pouvoir et a la i< ,2;auit. ''^
. .

^ ^^.^ e^^x,

stipulations ,-,tal,liep P« l^-\f ™^,^t^^, ,fp" -tev >ul

deniers sur .'les P™P '«'"",'',??;'",;„,•, !„, dits de-
à aucun -onj.,™ dMce^ c^

u" Sn .Tusll'en que

V V «+;c.oû «nv iopllo : à ses causes, qu il soii ht.u.i,

$:'* è^^ oltute Majesté .le la Hoi|U., pav ot .e

l'-.vis et consentement du conseil Jt„iM

k;:;™,.lée législative ae la P™^.nco^^d^^^

constitues et -^^"^{T^^Zlt -lu Rovann,,-

• ^^^t<ïSn^^B:J;^3---o.;^i-t

et il est par le présent statue pari auto it..^^^^^^^^^ i
.

^^^^ i^^

nno dei-.m<^ et après la passation de ce te acte, ioî>
^,^^^^^^, ^j,,,^,^ ^

*^''? ^ '^^l nur-i reaid'auiMin actionnaire au-
,ic:,é l.ypovhc-

ouiie obligation ou ^V'Pf^V^'^
'

n^?ai aî^D^-tenant S'î'.cuue ..c.éié

T>ort d'aucun bicns-fon Is a ellc^^u .^lui appaitui u t
^. ,,.^,^,,.,1,,,.

^r.\v.i t^o (lunivmeutd'aucune .les dites avances,
^5^,,,,^:,,. valid-^.

en garantie u
,

].i> mti
p ^^^.,,,t^^,tion de vendre

et donnant ala du-.. BOCicit
.• ^,^„,,t d'ui^uu

V dit b^en-fonds au cas de nom paiement cl .au au

^ ;^^n: d • versements, ou de sommes d argent t-

• Tir^nin^'- ouo toute société est par le présent et

pulees
\^''-.^^J^^ ^ lo t^iire) et donnant aussi

^ U di^ s^ ^tétpou^ciî/^t l'autorité d'enr,.loyer

^ ^'jl^U^r^. ^-H venie au pai-^nt des av.>ce^

J' n^ of ontrfs cbar"'es dues a la «iite .^ot.oit
,

^.a

'''"'"'\l tv^^na^e (^it d icellcset de tous les frais

à toutes fins ei iniv'iu - qii*-'- i
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tr^^^^c: p^^f^'' '"^ ^^^« ^"-t,r et met-

cette partie .îo la province annt^^I t ,'^>"'^i5'
^^^""^

ayant jurisdictiou compltent^ oVî. rf"^*""^^^'*'I^rra être intentée au^^nf^i^^^d- t ,^'''''
Çieto., ou au iiom .K'h président otfM • ^'t^

"'^

le but de réaliser oti ll.,ivn v„^ J"î
'^^^'^^''-*- ^^"^

'îo piO!a7.'r [jour
'"aiiitciiir l'ac-

^nnonree! veille

'' «lite prtie est e^et S"':;'" .r'i'''"'
''""'

fostcdû ctôcliu ,.„'^„ '"-:USlP'V". <'?t devenu tt
cet acte et deV.lX ZZ"'"'^'"""'' ' ™ «'"« 'lo

priétéoubion-forrl^ioV' ^^^Yndiv la dite pi-o-

P'-Stê ou We!u b ,ri'e m^'ùr''''
"'^ '" *'» "™-

''«;.;tâ ou pav to f tJr'T "" """ -^5""^ !,v dite

*.it des ar,!^ ;,ofou"4 .S4"-
''"'^ '« ''-«fondeur

«i^^to eu une .ommc ex 4d u t "er""
"''

?
''^ "''" «•^-

Jo l'obilg.,;on, lOTolhè u
'

rSLlït"';,,,-''"
*^""«

tuin, peut dciui.'i- ii h dit,.%l,- -i
'°^' ^" cou>on-

^re l(dUe propridii^u b^S^^^^^ ^^ -n-
;;our donnera .on Jn^^ernont 00^?^^ ;^^!^^' ^^^

le dit îu/romont
, ovaomiov'à\,uJJ?}' ^^ i''^^

soit vendue par lo «di ^1'^ m î'^ • 'ï^'; P^<>Pnét3
elle est .ituéo ap ô.'i^h par t^' 'f

' ^""^ ^^^"*

ne«erafpas nécensaire po^r k^h -, v-^S^'V^aucune ibraialité m Z^S^Llf^T^ d'observer

uuiautren)cnt:,Hai"touÏÏ P^l!
,^'^'' *^^"^'^ '>''

^e la province apSéo ïî^i^jf^'/^^^^' '^'^^' P^^^;.
proteotion;des]lS;;ït^^''î4f ^'^

. relatives à la
ve. aux oppos tic^ ^o "t''^:'J"^ '^^?^^> ct^elati-
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wopriété à la folle enchère d'aucun acquéreur, et

au moyen d'obtenir la possession du dit bien-fonds

après la Tente, seront applicables aux procédures

autorisées par cet acte ; et les dispositions de toutes

les lois et ordonnances du Bas-Canada ou de cette

province, réglant la vente des bien-fonds et les pro-

cédures judiciaires qui y auront trait sont en

autant qu'elles sont applicables et qu il n est pas

autrement statué par cet acte, étendues par le pré-

sent à toutes les procédures qui devront être inten-

tées en vertu de ^,et acte, et s'il n'est pas autrement

ordonné par le présent, toutes les dites procédures

seront autant que possible, conduites en la même

manière que les procédures intentées en vertu des

writs d'exécution ordinaires, et le titre que donnera

le dit shérif aura le même effet qu'un titre donne

en vertu d'un writ ordinaire d'exécution ;
pourvu

toujours, que le shérif du district aura, en sus de

ses déboursés, droit seulement a un pour cent de

commission à même le produit brut de la ^^ente

III. Et qu'il sait statué, que toute telle société

aura le pouvoir de confisquer et déclarer confisquées

en faveur de la société, les parts de tout membre

qui pourront négliger de payer ou être en arrérages

pour aucun nombre de versements qui sont ou pour-

ront être fixés par aucune stipulation ou par la loi;

et que la dite société pourra suivre la même mar-

che, exercer le même pouvoir, et prendre et em-

ployer les mêmes mesures pour exiger le paiement

d'aucune dette ou demande due a la dite société,

ain-i qu'aucune pei-sonne ou personnes, corps col-

lectif ou politique peuvent maint^xiant prenare et

employer à f^ette fin suivant la loi.

IV. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur

l'interprétation des première et dixième sections de

l'acte par le présent amendé, relativement au droit

d'aucune société à prêter et avancer des deniei;s sur

aucune propriété oubien-fonds appartenant réelle-

ment à l'emprunteur, et acquise par lui a }
époque

du dit emprunt et avance, et qu'il est expédient de

faire disparaître les dits doutes ;
qu'il soit en con-

Rénuence statué et déclaré, et il est déclare, que

l'intention du dit acte est et a été, que la aite^ so- I^s dit, doutes

clété aurait le pouroir d'avancer, et la dite société

est par le présent autorisée à avancer en la manière

• ordinaire, des deniers sur tout bien-fonds quelcon-

que appartenant k aucun membre ao la auc «oeieœ

,

SuBsi bien pour acheter la dite propnete et j er ger

^rbUiBsi que sur la garantie généralement d«

3

Proviso :

Droits de coni-

missi(ni da
shérif.

Confiscation des

parts sur lesquels

des versements
ne sont pas payés

Doutes sur les

sections 1 et 10

de l'acte nnicii-

dé. récités.

éclaire is.
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iii

lonte personne
ou corporation
pourra devenir
membre d'au-
cune ôocléié.

Acte puIJic.

recevoir une obligation hwh/' *'
^ P""'»''» et

de tout Wen-fond^Cleon^Se e^rri^r"*r'dites avances, aux m^mp^^!
»^" garantie pour les

mêmes privilécces à W '
'^^^^*^«"8 «t avec les

bien.fonSs V^nt^Ttr^e^Z^^^ autre
porté par le dit acte ou nf^io*^^- "'^^'^ ^" *^a"s-

outre/quotou4sTesrrrtL^^ î «^ ^^
les deniers av^ncds^ent fn*'^'^^^'.^^^'^^
tlonnée seront Ses et obi?/'''

''"'^''^"« ^''''

parties à toutes les Cett fntt''^ ^'"f
*""*^«^^3

en la mérae mani^^iroue si oî o«?' ?^f
««"q"e«» et

en vertu de cet actp •ïf olf .
'^ '""'^"^ ^^^ P^'^^ea

sonnes quelconq'ut ^otrs Si^^^^^^^ P^^^"
seront libres de devenir niJnbresefSI'" ^^^î'''^'

et que des associés et ci^ col oofi\
^'^''^^^

^

posséder des actions en 1^ même n 'î
^'''''''''* ^

simples particuliers
manière que les

connaissance par tout juge de£ o ?".T"' P"'
sonnée quelconques R«n« „,,.•?•? *"'''^* ?«•-

allégué. ^
' ™ 1"'' *^" «Pécialement

l'réamliul

UV. cjy.

18e Victoria, Chap. 116.

ACTE
Pour amender l'acte pour encouraaer l'éta

[Sanctionné le 19 Mai 1855.]

A'^dl''"der,"T'"'^ r^""^''
d'actionnaire,

difficile U r~n dtnZ^rTct'
*'"' ""™'"

d.te, société.
; et attendu qu'i^ré^urr'''''

'*'"

venients de la mflnî;iT.n .i / resuite des inoon-

poursuivrret étrTpôu'suitî™ T ^^''^' ««"-«"t

q»ence expédient Këûder'rlX'''' -'V<'"'«-
douïièine innée du rème dé i lî^

-P??''- ''*'" '*



— 27 —
qu il soit 8tatué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas-Canada^ et pour le gouverne-
ment du Canada» et il est par le présent statué par
la dite autorité, comme suit : '

I. La partie de la septième section du dit acte
qui prescrit qu'aucun règlement ne sera changé
rescindé ou abrogé, à moins que ce ne Boit à une
assemblée générale des membres d'une telle société,
laquelle assemblée devra être composée d'au moins
un tiers des actionnaires, sera et est par le présent
acte abrogée.

II. Pourvu que plus de la moitié du nombre des
membres d'une société de construction signe une
réquisition convoquant une assemblée génc^rale des
actionnaires, et recommandant une modification,
rescision ou abrogation des règlements de la dite
société, spécifiant les termes d'icelles, la dite assem-
blée sans limitation quant au nombre des action-
naires présents, sera et est par le présent acte
autorisée à passer et faire telle modification, amen-
dement, rescision ou abrogation.

III. Nonobstant toute chose à ce contraire contenu
dans le dit acte ou dans tout autre acte amendant
le dit acte, et spécialement dans la douzième sec-
tion du dit acte, la dite société poursuivra et sera
poursuivie à l'avenir sous les nom et raison déclarés
dans et par la déclaration mentionnée dans la pre-
mière section du dit acte comme ceux sous lesquels
telle société sera connue.

Rappel d'une
partie de la 7e
section.

Comment pour-
ront être amen»
àés ou abr'-»é«
les règleuKiii»,

Les sociétés de
construction
pourro)it pour-
suivre et être

poursuivies sous
le nom pris daîM
la déclaraiion re-
quise parla 1ère
sect. du dit acte.




